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Cession d'un fonds de commerce et droit de
préemption des communes
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Toute cession de fonds de commerce ou de baux commerciaux intervenant dans le
périmètre de sauvegarde du commerce de proximité, délimité par la commune, peut faire
l'objet d'un droit de préemption par celle-ci.

L'étendue, le contour ou la superficie du périmètre de sauvegarde sont fixés par délibération du
conseil municipal. Il peut s'agir uniquement par exemple du centre-ville, de certains quartiers ou
de certaines rues.

Avant toute cession de fonds de commerce, le cédant doit déposer (en quatre exemplaires) une
déclaration préalable auprès du maire de la commune de situation, au moyen du formulaire cerfa
n°13644*01.
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